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COMMUNIQUÉ DE PRESSE  
 

Vigilance rouge canicule attendue lundi à 12h : Vannes monte 
encore d’un cran pour protéger la population augment 
 
Une nouvelle alerte nationale nous informe du passage au seuil de vigilance rouge canicule 

lundi 22 juin à midi. David ROBO, maire de Vannes, a mobilisé ses équipes ce dimanche afin 

de prendre de nouvelles mesures visant à protéger les Vannetaises et les Vannetais. « Nous 
vivons une situation exceptionnelle et devons proposer des solutions exceptionnelles. Il est 
essentiel de renforcer notre action car la sécurité et la santé des Vannetaises et des 
Vannetais est une priorité. Les services de la Ville sont à pied d’œuvre pour que Vannes 
surmonte le mieux possible les 72 heures qui arrivent. Pleinement mobilisé, j’ai adapté mon 
agenda et annulé mes déplacements afin de pouvoir traiter toutes les difficultés qui 
pourraient se présenter jusqu’à la fin de l’alerte. » 
 

Écoles publiques 
Après de nombreux échanges avec les représentants de l’Education nationale durant le 

week-end, qui ont permis de réévaluer la qualité des conditions d’accueil des enfants et de 

la communauté éducative dans les équipements publics, les écoles maternelles et 

élémentaires communales fermeront le lundi 22 juin 2026 à midi et ce, jusqu’à la fin de la 

vigilance rouge canicule. Cette mesure concerne aussi les activités pédagogiques et 

extrascolaires organisées dans ces établissements. Un accueil minimum sera garanti pour 

les familles n’étant pas en mesure de pouvoir garder leur(s) enfant(s). 

 

Le service d’accueil périscolaire du matin est maintenu selon les horaires habituels. Celui du 

soir est suspendu durant la vigilance rouge canicule. Aucun service de cantine ou de garderie 

n’est assuré après 12h demain. Les compétitions et activités de loisirs en extérieur sont 

naturellement annulées elles aussi.  

 

Renforcement des lieux de fraîcheur et accessibilité de l’eau potable 
Les Vannetaises et les Vannetais sont appelés à profiter des lieux de fraîcheur, notamment 

le miroir d’eau Place Maurice Marchais qui fonctionne. Le bassin de Conleau n’étant pas 

encore surveillé (il le sera à compter du 1er juillet), une présence renforcée de la Police 

municipale aux abords du bassin est réalisée depuis samedi 20 juin et jusqu’à la fin de la 

vigilance rouge canicule. 

 

Les parcs et jardins de la Ville resteront ouverts la nuit jusqu’à la fin de la vigilance rouge 

canicule. De nombreux lieux sont ouverts à toutes et à tous afin de se rafraîchir notamment : 

rdc de l’Hôtel de ville, Limur, passage central de La Cohue, rdc du Palais des arts et des 

congrès, rdc du Centre administratif et du centre Victor Hugo, centre sportif de Kercado, 

bâtiment des Salines à Conleau, Différents points d’eau potable fonctionnels ont été ajoutés 

sur l’espace public (bornes, fontaines à eau) : 2 bornes place Maurice Marchais, 1 borne au 

PAC, 1 borne place Brûlée, 1 borne rue Francis Decker, 1 borne sur l’îlot Billy, 8 bornes sur 

l’esplanade Simone Veil. Il est à noter qu’afin de pouvoir être pleinement réactifs, les services 

techniques de la Ville (plomberie et serrurerie) ont réalisé en interne ces bornes afin de 

répondre à l’urgence.  
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Accompagnement des plus fragiles 
Dans le cadre du plan renforcé du CCAS, le service de maintien à domicile réalisera lundi 

matin de nouveaux appels auprès des personnes inscrites sur le registre des personnes 

vulnérables. Toutes les personnes souhaitant être inscrites sur le registre sont invitées à se 

faire connaître auprès du CCAS : 02 97 01 65 00. 

Les services sont pleinement mobilisés avec des volontaires disponibles en cas de 

déclenchement du plan canicule et des référents canicule désignés pour garantir une parfaite 

continuité du service public chaque jour de l’été.  

Des messages sont relayés par la direction de la communication de la Ville (site internet, 

réseaux sociaux) afin de rappeler les gestes de prévention et les bonnes pratiques à adopter 

par tous, et plus particulièrement par les personnes les plus vulnérables. 

 

Organisation de la Fête de la musique  
La fête de la musique du dimanche 21 juin est maintenue avec un dispositif de secours 

renforcé. Les buvettes fermeront dès 23h30 ce soir en raison des conditions 

météorologiques. Un dispositif de secours renforcé a été mis en place (12 secouristes + un 

bateau dans le port) 

 

Nous rappelons qu’une vigilance rouge canicule induit certaines instructions 

gouvernementales comme l’interdiction de la vente et de la consommation d’alcool sur la 

voie publique. Ces mesures devront être respectées.  

 

 

La Ville de Vannes communiquera si de nouvelles décisions devaient être prises dans les 

prochaines heures.  

 

Rappel des prévisions de Météo France 

Dimanche 21 : 35 °C maxi 
Lundi 22 : 38 °C 
Mardi 23 : 38 °C 
Mercredi 24 :  41 °C 
Jeudi 25 : 30 °C 

Les températures nocturnes resteront élevées (entre 19 °C et 22 °C), ne permettant pas un 
rafraîchissement suffisant.  

 

Rappel des recommandations 

Soyez particulièrement vigilant au risque d’insolation, malaise, coup de chaleur et veillez à l’adoption 
de ces réflexes : 

Boire régulièrement de l’eau même en absence de sensation de soif, 
Se rafraîchir le corps : visage / avant-bras, tête, 
Limiter les temps d’exposition au soleil et se protéger la tête, les yeux et la peau du soleil, 
Prendre des nouvelles des personnes isolées. 
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